
Compte-rendu du conseil Municipal de Villaroux du 11 juin 2020 

Présents : Denise MARTIN, Gilles RAFFIN, Raymonde ZINTILINI, Michel PETIT, Véronique BLANCHARD, Daniel LASCOMBE, 
Yves PÊTRE, Claude PISSETTY, Marie-Line AUDER, Julien VEYSSEYRE  
Absente excusée : Stéphanie GREMEN 
 
 
1. Approbation du compte rendu du 25 mai 2020 

Après modification du titre 5-Indemnité des élus (au lieu des adjoints), le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
 
2. Nomination des délégués 

Assainissement, urbanisme, eau et travaux 
Daniel LASCOMBE, Gilles RAFFIN, Michel PETIT, Claude PISSETTY, Julien VEYSSEYRE, Denise MARTIN 

Animation, information et vie communale 
Yves PÊTRE, Raymonde ZINTILINI, Stéphanie GREMEN, Marie-Line AUDER 

Commission de contrôle des listes électorales 
Titulaire : Marie-Line AUDER, 
Suppléant : Véronique BLANCHARD 

Communauté de Communes Cœur de Savoie 
Titulaire : Denise MARTIN  
Suppléant : Michel PETIT 

Syndicat intercommunal d’adduction et de distribution d’eau de La Rochette 
Titulaires : Gilles RAFFIN, Marie-Line AUDER 
Suppléant : Daniel LASCOMBE 

Syndicat Départemental d’Énergie de la Savoie 
Titulaires : Denise MARTIN, Daniel LASCOMBE  
Suppléant : Julien VEYSSEYRE 

SIVU Ecole de La Chapelle Blanche 
Titulaires : Denise MARTIN, Véronique BLANCHARD 
Suppléant : Daniel LASCOMBE 

SIBRECSA 
Titulaire : Gilles RAFFIN 
Suppléant : Yves PÊTRE 

CLECT 
Titulaire : Claude PISSETTY 

Communes forestières de la Savoie 
Titulaire : Yves PÊTRE 
Suppléant : Véronique BLANCHARD 

Correspondant Défense 
Titulaire : Michel PETIT 

Correspondant Ambroisie 
Titulaire : Julien VEYSSEYRE 
 
Raymonde ZINTILINI accepte d’être régisseur titulaire de la régie de recettes et Marie-Line AUDER, régisseur titulaire de la régie 

d’avances. 
 

3. Adhésion au groupement de commande d’achat d’électricité du Syndicat Départemental d’Énergie de la Savoie 

La fin des tarifs bleus de vente d’électricité réglementés pour les consommateurs finaux non domestiques, tarifs correspondants aux 
contrats de fourniture d’électricité d’une puissance souscrite inférieure ou égale à 36 kVA est prévue pour le 31 décembre 2020. 
Le conseil municipal décide d’adhérer au groupement de commandes pour l’achat d’électricité organisé par le SDES. 
 
4. Point sur les travaux en cours 

Le balayage de la voirie est prévu et sera fait par une entreprise. 
Le nettoyage des abords de la voirie sera commandé à l’établissement ASVA. 
La réparation de la lanterne qui n’est pas étanche est à prévoir comme l’a suggéré l’entreprise d’électricité DSE. 
Un devis de réparation du chemin endommagé suite à la reprise de la canalisation du bassin de l’église a été demandé à l’entreprise Blanc 
TP. 
La réparation de la route de Montraillan est évoquée. 
La vérification des cloches et du parafoudre a été effectuée par l’entreprise SAE. Un devis sera envoyé pour la mise en conformité du 
parafoudre. Un devis a été demandé pour la descente et le nettoyage de l’ancienne horloge de l’église. 
Un permis de démolition pour une partie de la grange sera déposé. La grange devra être nettoyée. Suite à la démolition, une dalle sera 
construite à hauteur de la route. 


